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 Mise à jour des crédits d’impôt 
Pour mettre à jour les crédits d’impôt, vous avez deux options :  
• Aller directement dans la fiche de l’employé et changer manuellement chaque crédit 

d’impôt 

• Faire une mise à jour globale pour tous les employés 

Attention : ne pas faire la mise à jour des crédits d’impôt avant d’avoir terminé les paies 
de l’année 2008.  
 
Pour être en mesure de faire une mise à jour de façon globale pour les employés, vous 
devez inscrire dans les fiches des employés un crédit d’impôt dans la section « Crédit 
d’impôt féd. Assujetti à l’index. » pour le montant fédéral et un montant à « Crédit 
d’impôt prov. Assujetti à l’index. » pour le crédit provincial.  

 
 
 
 
 Crédit d’impôt en 2008 Crédit d’impôt en 2009 Différence 
Fédéral   9 600 10 100 500 
Provincial (Québec) 10 215 10 455 240 
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Mise en garde importante: les crédits d’impôt utilisés sont pour fin d’exemple, ils 
peuvent varier d’un employé à l’autre. 
L’ajustement à faire sera pour la différence des crédits d’impôt de 2008 à 2009. 

Chemin d’accès : Maintenance / Mettre à jour les crédits d’impôt des employés 
 

 
Inscrire les montants de différence et cliquer OK 
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